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Regeste

Asile (non-entrée en matière / procédure Dublin) et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20
décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent
litige. Il statue de manière définitive sur les recours formés contre les décisions rendues par
l'ODM en matière d'asile et de renvoi de Suisse, sauf demande d'extradition déposée par
l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (cf. art. 105 en relation avec l'art. 6a al. 1 LAsi,
art. 33 let. d LTAF et art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral
[LTF, RS 173.110] ; Arrêts du Tribunal administratif fédéral suisse [ATAF] 2007/7 consid.
1.1 p. 57).

E. 1.2
L'intéressé a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi de l'art. 37
LTAF) et son mandataire est dûment légitimé. Son recours, interjeté dans la forme (cf. art.
52 PA) et le délai (cf. art. 108 al. 2 LAsi) prescrits par la loi, est recevable.

E. 2.1
En règle générale, l'ODM n'entre pas en matière sur une demande d'asile lorsque le
requérant peut se rendre dans un Etat tiers compétent, en vertu d'un accord international,
pour mener la procédure d'asile et de renvoi (art. 34 al. 2 let. d LAsi).

E. 2.2
Les dispositions légales applicables en lien avec l'art. 34 al. 2 let. d LAsi sont mentionnées
de manière détaillée dans le règlement Dublin II, auquel la Suisse a adhéré avec effet au 12
décembre 2008 (cf. l'AAD). Dans la présente espèce, il convient en particulier de
mentionner les dispositions dudit règlement qui suivent. Conformément à l'art. 3 par. 1
dudit règlement, les Etats membres examinent toute demande d'asile présentée par un
ressortissant d'un pays tiers à l'un quelconque d'entre eux, que ce soit à la frontière ou sur le
territoire de l'Etat concerné ; la demande d'asile est examinée par un seul Etat membre, qui
est celui que les critères énoncés au chapitre III désignent comme responsable. En vertu de
l'art. 3 par. 2 et par dérogation au paragraphe 1, chaque Etat membre peut examiner une
demande d'asile qui lui est présentée par un ressortissant d'un pays tiers, même si cet
examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés dans le présent règlement ; dans ce
cas, cet Etat devient l'Etat membre responsable au sens du présent règlement et assume les



obligations qui sont liées à cette responsabilité ; le cas échéant, il en informe l'Etat membre
antérieurement responsable, celui qui conduit une procédure de détermination de l'Etat
membre responsable ou celui qui a été requis aux fins de prise en charge ou de reprise en
charge. Selon l'art. 16 par. 1 let. c, l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande
d'asile en vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions
prévues à l'article 20, le demandeur d'asile dont la demande est en cours d'examen et qui se
trouve, sans en avoir reçu la permission, sur le territoire d'un autre État membre.
Conformément à la let. e de cette même disposition, l'Etat membre responsable de l'examen
d'une demande d'asile en vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans
les conditions prévues à l'art. 20, le ressortissant d'un Etat tiers dont il a rejeté la demande
d'asile et qui se trouve, sans en avoir reçu la permission, sur le territoire d'un autre Etat
membre,

E. 2.3
Selon l'art. 29a OA1, l'ODM examine la compétence relative au traitement d'une demande
d'asile selon les critères fixés dans le règlement Dublin II (al. 1) ; s'il ressort de cet examen
qu'un autre Etat responsable du traitement de la demande d'asile, l'ODM rend une décision
de non-entrée en matière après que l'Etat requis a accepté la prise ou la reprise en charge du
requérant d'asile (al. 2) ; l'ODM peut, pour des raisons humanitaires, également traiter la
demande lorsqu'il ressort de l'examen qu'un autre Etat est compétent (al. 3).

E. 2.4
Le règlement Dublin II établit des critères objectifs permettant de déterminer l'Etat
responsable pour l'examen d'une demande d'asile ; ses autres buts sont l'établissement de
délais raisonnables pour chacun des stades de la procédure de détermination de l'Etat
responsable et la prévention des abus que constituent les demandes multiples ; de manière
générale, le principe établit qu'un seul Etat est responsable de l'examen d'une demande
d'asile ; tout Etat participant peut manifester une prérogative souveraine et examiner une
demande d'asile même s'il n'est pas responsable en vertu des critères indiqués dans le
règlement (cf. arrêt de principe du Tribunal administratif fédéral E-6525/2009 du 29 juin
2010 consid. 6.4.6.2, destiné à la publication ; voir aussi Message du Conseil fédéral du 1er
octobre 2004 relatif à l'approbation des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union
européenne, y compris les actes législatifs relatifs à la transposition des accords ["accords
bilatéraux II"] [ci-après Message accords bilatéraux II], in : FF 2004 5593 ss, spéc. 5738).

E. 3.1
En l'occurrence et en vertu des résultats de la comparaison dactyloscopique effectuée par les
autorités d'asile suisses, ainsi que des déclarations du recourant, l'ODM a déposé une
demande de reprise en charge fondée sur l'art. 16 par. 1 let. e du règlement Dublin II auprès
des autorités compétentes françaises, laquelle a été acceptée le 3 mai 2010, en application
de l'art. 16 par. 1 let. c du règlement Dublin II. Sur cette base, l'office a rendu une décision
de non-entrée en matière en vertu de l'art. 34 al. 2 let. d LAsi et a prononcé le transfert de
l'intéressé en France, après lui avoir donné le droit d'être entendu à ce sujet (cf. pv. aud. du
25 février 2010).

E. 3.2
Au vu de ce qui précède, la France est l'Etat compétent, en vertu de l'art. 16 par. 1 let. c du
règlement Dublin II.



E. 4.1
Sur le fond, le recourant fait grief à l'autorité inférieure, dans son recours du 22 juin 2010 et
ses prises de position ultérieures, de ne pas avoir tenu compte, dans son appréciation
relative à la détermination de l'Etat compétent pour examiner sa demande d'asile, de la
complexité de sa situation particulière (atteintes graves à sa santé, traitements spécialisés
requis et notamment décision négative des autorités françaises à son égard) qui, en cas de
transfert en France, engendrerait immanquablement une interruption de son traitement
constitutive d'une violation des art. 2 al. 1 et 3 CEDH ; que celle-ci soit momentanée
(durant les premières phases de la procédure française) ou définitive (en cas de prononcé de
son renvoi en Turquie). Il a requis l'application à son cas d'espèce de l'art. 29a al. 3 let. a OA
1 et de la clause de souveraineté prévue à l'art. 3 al. 2 du règlement Dublin II,
subsidiairement la suspension de l'exécution de son renvoi durant six mois.

E. 4.2
Dans la décision attaquée, puis la réponse du 28 juin 2010, l'ODM a considéré que la France
est liée par la Directive 2003/9/CE assurant, au-delà des seuls soins médicaux absolument
nécessaires aux personnes requérantes, l'accès à une assistance médicale ou autre nécessaire
aux personnes ayant des besoins particuliers et que, partant et en l'absence d'indice contraire
apporté par l''intéressé, le suivi postopératoire d'urgence requis en l'espèce devait être
présumé accessible. L'ODM a rappelé les hautes exigences relatives à l'art. 3 CEDH et à
l'expulsion de personnes malades dans des pays tiers, notamment le fait que la simple
possibilité d'une dégradation importante de la situation ne suffit pas en soi pour emporter
une violation de l'article précité, et a conclu que ce qui est suffisant pour des pays tiers doit
s'appliquer pour les Etats membres, où la prise en charge médicale adéquate est en règle
générale présumée.

E. 5.1
Sous l'angle de la licéité du transfert, aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un autre Etat membre du système Dublin où sa vie, son
intégrité corporelle ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al.
1 LAsi, ou encore d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (cf. art. 5
al. 1 LAsi, qui reprend le principe de non-refoulement énoncé par l'art. 33 par. 1 de la
Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés [Conv., RS 0.142.30]) ; nul ne
peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (cf. art.
3 CEDH et art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]).

E. 5.2
Le Tribunal rappelle que tous les Etats liés par l'AAD sont signataires du Protocole
additionnel du 31 janvier 1967 (Prot., RS 0.142.301), de même que de la Conv. et de la
CEDH et, à ce titre, en appliquent les dispositions. Dans le cadre de la coopération prévue
par cet accord, l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande d'asile est déterminé
sur la base des critères et des procédures définis dans le règlement Dublin II. L'Etat ainsi
désigné est tenu de conduire la procédure d'asile dans le respect des dispositions de la Conv.
et de la CEDH (cf. Message accords bilatéraux II, in : FF 2004 5652s. ; cf. également les
considérants introductifs nos 2, 12 et 15 du règlement Dublin II). Lorsqu'elles renvoient un
requérant d'asile dans un tel Etat, les autorités suisses peuvent donc partir de la présomption
que les règles impératives imposées par les conventions précitées (en particulier le principe



de non-refoulement ainsi que l'interdiction des traitements inhumains ou dégradants au sens
de l'art. 3 CEDH) seront respectées. Il incombe au requérant lui-même d'apporter les
éléments de nature à renverser cette présomption dans son cas précis (cf. notamment arrêt
du Tribunal E-5644/2009 du 31 août 2010 consid. 7.5, destiné à la publication).

E. 5.3
En l'occurrence, il n'existe pas d'indice permettant de penser que la France n'offrirait pas
une protection efficace au regard du principe de non-refoulement et faillirait à ses
obligations internationales en le renvoyant dans son pays d'origine au mépris de ce principe.
En effet, cet Etat, en tant que signataire de la Conv. et de la CEDH, est lié par le principe
absolu de non-refoulement et par les garanties qui en découlent. Il dispose d'un cadre légal
et de processus administratifs permettant aux étrangers de déposer effectivement une
demande d'asile et de la voir traitée en conformité avec les règles et garanties prévues par le
droit international et par la législation de l'Union européenne. En l'absence d'une
quelconque décision d'expulsion exécutable de la part des autorités françaises à l'encontre
du recourant, l'argument de celui-ci relatif au risque de refoulement vers la Turquie (pays
qui ne disposerait pas de l'offre de soins complexes exigés par son état de santé) qu'il
encourrait ne relève que de spéculations ou de simples suppositions, mais n'est aucunement
établi, ou du moins rendu vraisemblable.

E. 5.4
L'entrée de l'intéressé sur le territoire français se fera de manière légale et les autorités
compétentes seront averties à l'avance de son arrivée. A l'occasion du dépôt d'une nouvelle
demande d'asile dans cet Etat, il pourra faire valoir ses arguments et moyens de preuve
concernant tant ses motifs d'asile, que les éléments faisant obstacle à l'exécution de son
renvoi, y compris les motifs liés à ses problèmes de santé.

E. 5.5
Le recourant n'a pas non plus démontré qu'il encourrait un risque personnel concret et
sérieux d'être soumis, en cas de transfert en France, à un traitement prohibé par l'art. 3
CEDH ou l'art. 3 Conv. torture (cf. à ce sujet JICRA 1996 n° 18 consid. 14b/ee p. 186 s.).
Rien ne permet en particulier de penser qu'il puisse véritablement courir un danger notable
d'être personnellement victime au sens de ces dispositions en raison d'une prétendue
absence d'accès effectif aux soins médicaux nécessités par son état de santé.

E. 5.5.1
Sous l'angle de l'art. 3 CEDH, la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après : la
CourEDH) a admis qu'exécuter une décision de renvoi d'un étranger pouvait, suivant les
circonstances, se révéler illicite s'il existait un risque sérieux que celui-ci soit soumis, dans
son pays de destination, à un traitement prohibé par la disposition précitée, notamment du
fait d'une grave maladie, tout en précisant que le seuil fixé par l'art. 3 CEDH était, à cet
égard, élevé. Dans le cadre de l'affaire N. c. Royaume-Uni (cf. arrêt de la CourEDH du 27
mai 2008, requête n° 26565/05), la CourEDH a résumé sa jurisprudence relative à l'art. 3
CEDH et à l'expulsion de personnes gravement malades. Elle a mis en exergue plusieurs
principes qu'elle a appliqués de manière constante. Ainsi, le fait qu'en cas d'expulsion de
l'Etat contractant le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et
notamment une réduction significative de son espérance de vie, n'est pas en soi suffisant
pour emporter violation de l'art. 3 CEDH. La décision d'expulser un étranger atteint d'une
maladie physique ou mentale grave, vers un pays où les moyens de la traiter sont inférieurs



à ceux disponibles dans l'Etat contractant, est susceptible de soulever une question sous
l'angle de l'art. 3 en question, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les
considérations humanitaires militant contre l'expulsion sont impérieuses. Dans l'affaire D. c.
Royaume-Uni (cf. arrêt du 2 mai 1997 de la CourEDH, Recueil des arrêts et décisions
1997/III), les circonstances exceptionnelles tenaient en particulier au fait que le requérant
était très gravement malade et paraissait proche de la mort, qu'il n'était pas certain qu'il pût
bénéficier de soins médicaux ou infirmiers dans son pays d'origine et qu'il n'avait là-bas
aucun parent désireux ou en mesure de s'occuper de lui ou de lui fournir ne fût-ce qu'un toit
ou un minimum de nourriture ou de soutien social. En regard notamment de la
jurisprudence de la CourEDH, s'agissant des pays de l'Union européenne (UE), l'existence
d'une prise en charge médicale adéquate est en règle générale présumée dans chaque Etat et
il appartient à la partie, dans un cas particulier, d'apporter la preuve du contraire sur la base
des maux spécifiques dont elle souffre (Christian Filzwieser / Andrea Sprung, Dublin
II-Verordnung, Das Europäische Asylzuständigkeitssystem, 3e édition, Vienne Graz 2010,
K8 [i] ad art. 19, p. 152s., et les réf. cit.).

E. 5.5.2
En l'espèce, il n'y a pas lieu de considérer que les soins nécessaires au recourant ne seraient
pas effectivement disponibles en France, pays signataire de la CEDH et en particulier lié par
la directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour
l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres.

E. 5.5.3
Comme déjà précisé, les autorités compétentes françaises seront avisées de l'arrivée de
l'intéressé sur leur territoire, ainsi que des atteintes à la santé dont il souffre, et sont tenues
d'appliquer l'art. 3 CEDH. Pour permettre une information sans délai des autorités
françaises, puis des médecins concernés, relative à son état de santé et la mise en place
immédiate du suivi médical nécessaire, le recourant devra se munir de son dossier médical,
lors de son transfert, afin de le transmettre aux autorités compétentes françaises
(administratives et médicales) à qui il s'adressera. A cet égard, le Tribunal ne saurait retenir,
à l'instar de l'intéressé, que cette mesure proposée par l'ODM constitue la preuve d'un report
de responsabilité de ladite autorité sur sa personne. Adressée à une personne majeure et
capable de discernement, elle est parfaitement pertinente et adaptée, vu en particulier les
nombreuses informations de caractère personnel contenues dans ces documents.

E. 5.5.4
En tout état de cause, le dernier rapport produit constate que depuis l'opération chirurgicale
du (...) 2010, consistant en (...), A._______ n'a souffert d'aucune crise (...), ce qui constitue
une nette amélioration. Certes, dit document retient l'apparition de nouveaux troubles en
phase postopératoires, sous forme de (...), réactionnelle à sa situation psychosociale actuelle
et ayant entrainé (...), ainsi que d'une nette aggravation des troubles de (...). Ces affections
ne sauraient toutefois être considérées comme d'une gravité telle qu'elles remplissent les
exigences décrites ci-dessus et leur prise en charge, de même que l'adaptation éventuelle du
traitement (...) rpourront être assurées en France. Au demeurant, il est rappelé que même si
le standard d'encadrement et d'assistance français s'avérait inférieur à celui de la Suisse - ce
qui n'est pas retenu en l'espèce -, cela ne suffit pas encore pour considérer qu'un transfert
dans ce pays contreviendrait à l'art. 3 CEDH et que l'intéressé serait dans l'impossibilité de
recevoir des soins nécessaires au maintien de sa vie. Le cas échéant, l'intéressé pourra faire



valoir les problèmes qu'il rencontrerait pour obtenir les soins nécessaires devant les
autorités de recours ou de surveillance compétentes françaises, voire auprès de la
CourEDH.

E. 5.5.5
Finalement, le délai d'attente de six mois en Suisse recommandé par les spécialistes, afin
que leur patient puisse bénéficier de la prise en charge multidisciplinaire avec les mêmes
médecins, a été respecté et aucun élément au dossier ne justifie dorénavant que le transfert
de l'intéressé soit retardé davantage. A ce propos, il sied encore de constater que le grief
d'incompatibilité avec la réglementation Dublin de la proposition de "suspension" de toute
mesure visant au transfert durant plusieurs mois, en attendant un éventuel changement de
situation, n'est pas pertinent. Dite suspension ne découle, en effet, pas du constat d'un
manque d'infrastructures médicales en France ou du risque pour l'intéressé d'impossibilité
d'accéder effectivement à celles-ci. Elle se fonde uniquement sur une incapacité
momentanée de procéder au transfert lui-même et est donc uniquement limitée par les
dispositions relatives au délai concernant la mise en oeuvre de celui-ci (cf. art. 19 s. du
règlement Dublin II).

E. 5.6
Au vu de ce qui précède, rien ne permet de considérer que l'intéressé n'aurait pas accès aux
structures tant d'accueil que de soins dont il aurait impérativement besoin à son retour en
France et les motifs avancés par celui-ci doivent être écartés.

E. 5.7
Il appartiendra toutefois aux autorités chargées de l'exécution du renvoi de tenir compte de
l'état de santé de celui-ci lors de la préparation de son départ et d'avertir les autorités
françaises d'un besoin éventuel de suivi médical dès son arrivée.

E. 5.8
Vu l'absence de violation du droit international ou national suisse en cas de transfert en
France, il n'y a pas lieu de faire application sous cet angle de la clause de souveraineté
prévue à l'art. 3 par. 2 du règlement Dublin II.

E. 6
Il ne ressort pas non plus du présent cas des "raisons humanitaires" qui justifieraient de faire
application de la clause de souveraineté (cf. art. 29a al. 3 OA 1 ; cf. aussi art. 3 al. 2 du
règlement Dublin II ; arrêt du Tribunal E-5644/2009 précité consid. 8).

E. 7
Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que l'ODM n'est pas entré en matière sur sa
demande d'asile en se fondant sur l'art. 34 al. 2 let. d LAsi. Le recours doit par conséquent
être rejeté sur ce point.

E. 8.1
En regard des considérations qui précèdent et en l'absence notamment d'un droit du
recourant à une autorisation de séjour ou d'établissement fondée sur le droit des étrangers,
l'ordre de renvoi vers la France correspond à la systématique de la procédure Dublin et
survient à la suite de la décision de non-entrée en matière, en accord avec la disposition de
l'art. 44 al. 1 LAsi (cf. aussi, a contrario, les art. 6 à 9 du règlement Dublin II).



E. 8.2
Dans le cadre posé par la procédure Dublin - laquelle prévoit une procédure de transfert
dans le pays compétent pour l'examen de la procédure d'asile -, il ne reste pas d'espace
permettant de prononcer des mesures de remplacement à l'exécution du renvoi au sens de
l'art. 44 al. 2 LAsi, en relation avec l'art. 83 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les
étrangers (LEtr, RS 142.20), sous l'angle de la licéité, de l'exigibilité et de la possibilité (cf.
arrêt E-5644/2009 précité consid. 10.2). C'est donc à bon droit que le renvoi de l'intéressé
en France a été prononcé.

E. 9
Au vu du présent arrêt, les mesures provisionnelles ordonnées par télécopie du 23 juin 2010
sont caduques.

E. 10.1
Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2).

E. 10.2
Toutefois, dans la mesure où les conclusions du recours n'étaient d'emblée vouées à l'échec
et vu l'indigence de l'intéressé, il y a lieu d'accorder l'assistance judiciaire partielle (cf. art.
65 al. 1 PA). Il est dès lors statué sans frais. (dispositif page suivante) le Tribunal
administratif fédéral prononce:

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


